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Module 2, optionnel : Sensibilisation aux prestations

familiales et sociales

Description :
Ce module optionnel vise à permettre aux travailleurs sociaux diplômés d’Etat de s’approprier la législation des prestations familiales.

Il doit également permettre de « naviguer » dans le système informatique NIMS, afin de découvrir et de pouvoir lire les différents panneaux

des prestations et leurs significations.

Objectifs :

Informer les familles sur leurs droits aux prestations familiales et sociales dans le cadre des offres de service

Favoriser l’accès aux droits

Participer à la lutte contre le non-recours aux prestations.

Concourir à l’offre globale de service

Programme :

Séparation/Isolement

ASF

Partage des prestations

Rsa

Aides au logement

Décès

ASF

Rsa /Prime d’Activité

Aide au logement

Naissance

PAJE

PREPARE

Prime d’Activité

Maladie/Handicap

AEEH

AJPP

AAH

Méthode pédagogique :
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Navigation dans l’outil NIMS

Échanges

Modalités d'évaluation et de validation :

Evaluation de positionnement : sous forme d’un questionnaire ou d’un tour de table avec le formateur pour valider les prérequis,

pour évaluer les besoins individuels et pour déterminer le niveau de connaissances 

Evaluation des acquis : validation de la compréhension et de l’acquisition des connaissances sous forme de mises en situations, de

réflexions collectives et d’utilisation d’outils de diagnostic

Evaluation à chaud : à la fin de la formation, un bilan oral est effectué par le formateur et une évaluation écrite adressée aux

stagiaires permettent d’apprécier la qualité de la prestation et de mesurer l’efficacité de l’action au regard des objectifs globaux

Evaluation à froid : réalisée avec un outil interne Caf

Attestation de suivi : Feuille de présence  

Certificat de réalisation mentionnant la nature, la durée de l'action est remis aux stagiaires à l’issue de la formation

Accessibilité :
Nous mettons tout en œuvre afin d’offrir aux personnes en situation de handicap des conditions optimales d’accès et d’apprentissage.

N’hésitez pas à contacter Naima Ouari référent handicap naima.ouari@caf92.caf.fr - 01 87 02 85 25 / 06 09 28 97 89 directement pour lui

signaler vos besoins spécifiques.

Public cible :

Travailleurs sociaux

Pré-requis :

Travailleur social titulaire d’un diplôme d’état (DEES, DEASS,

DECESF) ou engagé dans une démarche de VAE sur l’un de ces 3

diplômes

Le module 1 est un pré-requis obligatoire quelle que soit

l’ancienneté du collaborateur dans ce poste, il peut être suivi

avant ou après le module 2

Programmation :

Nous contacter Planification sur le site irfaf.fr

Catégorie :

Formation nationale Travail social

Coût forfait / stagiaire : 415.00 €

Modalités animation :

Présentiel

Formateur :

Effectif :

de 8 à 12 personnes

Durée en jours :

3

Durée en heures :

21


